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DOCUMENT CONTRACTUEL 
SOUS-TRAITANCE RGPD 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Portivechju, ayant son siège social à l’Hôtel de Ville 
– Rue Fred Scamaroni – BP A129 – 20 137 PORTIVECHJU et représenté par Monsieur Jean-
Christophe ANGELINI en sa qualité de Président, ayant tous pouvoirs pour les besoins des 
présentes. 

Ci-après dénommé « le Responsable de traitements » ou « nous », 

D'UNE PART, 

ET 

L’Entité Association Nationale pour le Déploiement du Service Civique Solidarité Seniors, 
association Loi 1901 immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 892 474 776 00010, ayant son siège social au 21 boulevard Ney 75018 Paris, 
représentée par Constance Devillers, en sa qualité de Déléguée Générale, ayant tous 
pouvoirs pour les besoins des présentes. 

Ci-après dénommé « AND-SC2S » ou « le Sous-traitant », 

D'AUTRE PART, 

 

Ci-après dénommés collectivement "les Parties",  

 

 
Document contractuel à compléter, signer et renvoyer à l’adresse suivante :  

Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
Hôtel de Ville 
Rue Fred Scamaroni  
BP A129  
20 137 Portivechju 
  





Page 2 sur 9 
 

Délibération n°2025/76/RH/CCAS du 20 octobre 2025 
 

 

 

 

 

Le présent document contractuel est conclu dans le respect de la législation applicable en 
France relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de leurs 
données personnelles, constituée par la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés telle que modifiée par les lois subséquentes et par le Règlement du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après ensemble la 
« Législation applicable »). 

Le présent document a pour objet d’encadrer les conditions dans lesquelles le Sous-traitant 
s’engage à effectuer pour le compte du Responsable de traitement les opérations de 
traitement de données à caractère personnel conformément à l’article 28 du RGPD et à 
l’article 60 de la Loi informatique et libertés relatifs au sous-traitant 

Il est opposable aux parties à compter du jour de sa signature et pour toute la durée de la 
mission, soit jusqu’au 31 juillet 2026.  

 

1. OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU RESPONSABLE DE TRAITEMENT 

Le Responsable de traitement donne instruction générale au Sous-Traitant de traiter les 
Données personnelles dans la limite exposée à l’Article 2 du présent avenant. Le Responsable 
de traitement s’engage à communiquer par écrit au Sous-Traitant toute autre instruction 
concernant les traitements des données à caractère personnel sous-traitées. 

Le Responsable de traitement reste responsable du traitement des Données personnelles 
sous-traité, sans préjudice de ses recours contre le Sous-Traitant en cas de manquement de 
ce dernier à ses obligations au titre du présent Contrat et de la Législation applicable. 

Le Responsable de traitement s’engage à : 

1. Fournir au Prestataire les données visées à l’Article 2 du présent avenant ; 

2. Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le 
Prestataire ; 

3. Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des 
obligations prévues par le règlement européen sur la protection des données de la 
part du sous-traitant ; 

4. Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du 
sous-traitant ; 

5. Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les 
principes de protection des données dès la conception et de protection des données 
par défaut. 
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OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU SOUS-TRAITANT 

 
En traitant les données à caractère personnelles que nous vous confions (ci-après qualifiées 
« Données »), vous vous engagez à : 
 
1. Ne traiter que les Données et générées à partir de celles-ci que pour les seuls besoins de 
la mission pour laquelle vous intervenez, pour les seules finalités déterminées au présent 
document et pour la durée de celle-ci ; 
 
2. Ne réaliser le traitement des Données que sur nos instructions documentées, y compris en 
ce qui concerne les transferts de données personnelles vers un pays tiers à l’Union 
européenne ; 

 

3. Nous informer immédiatement si vous considérez qu’une de notre instruction constitue une 
violation de la Législation applicable relative à la protection des données ; 

 
4. Nous informer de votre obligation de procéder à un transfert de données vers un pays 
tiers ou à une organisation internationale, en vertu de la Législation applicable à laquelle vous 
êtes est soumis, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs 
importants d'intérêt public ; 
 
5. Ne pas recourir à un sous-traitant ultérieur sans avoir obtenu notre autorisation pour cela, 
et sans lui avoir imposé le respect des obligations listées par le présent document ; 
 
6. Respecter et préserver la confidentialité des Données pour l’exécution de la mission ; 
 
7. Présenter dans les plus brefs délais et avant le début du traitement les garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles 
appropriées pour répondre aux exigences imposées par la Législation applicable et pour 
assurer la protection des droits des personnes concernées ; 
 
8. Appliquer les principes de protection des Données dès la conception et de protection des 
Données par défaut ; 
 
9. Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les Données s’engagent à respecter 
la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité et 
reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel ; 
 
10. Nous assister pour mener à bien une analyse d’impact et, si besoin, la consultation de 
l’autorité de contrôle ; 
 
11. Assurer la sécurité du/des traitement(s) de données sous-traité(s) ; 
 
12. Nous notifier toute violation de Donnée(s) dans un délai de 24h après en avoir eu 
connaissance et collaborer avec nous pour procéder à sa notification conformément à ce qui 
est requis par le RGPD ; 
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13. Nous transmettre toute demande d’exercice de droits concernant les traitements des 
données que nous vous sous-traitons ; 
 
14. Tenir un registre des traitements comprenant toutes les informations requises par 
l’article 30 du RGPD ; 
 
15. Mettre à notre disposition, dans les meilleurs délais à compter de notre 
demande, la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes vos 
obligations au titre du présent document et de la Législation applicable ; 
 
16. Nous laisser vous auditer ou mandater un auditeur pour vérifier votre conformité RGPD et 
collaborer en ce sens ; 
 
17. Nous transmettre le nom et les coordonnées de votre Délégué à la Protection des Données 
si vous en avez désigné un conformément à l’article 37 du RGPD ; 
 
18. Assumer votre responsabilité en cas de dommage causé à notre égard ou aux autres 
personnes concernées par le traitement des données personnelles sous-traitées par un 
manquement de votre part à vos obligations visées au présent document ou à la Législation 
applicable en matière de protection des données à caractère personnel ; 
 
19. A l’issue de la mission et selon notre demande, détruire toutes les Données, nous renvoyer 
toutes les Données ou transférer les données personnelles confiées au tiers que nous vous 
aurons désigné. 
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ANNEXE 

 
TRAITEMENT N°1 

 

Objet et durée du traitement 

 

 

Aux fins d’exécution de la présente Convention de Partenariat, les 
Parties se transmettent et traitent, chacune en qualité de 
responsable de traitement indépendant, les données personnelles : 

• des volontaires engagés au sein de la Structure d’accueil, 
• de leurs tuteurs, 
• et des seniors bénéficiaires. 

Durée de conservation : pendant la durée de la mission de Service 
Civique, puis archivage intermédiaire pendant 5 ans maximum (sauf 
obligations légales contraires). 

 

Catégories de Données 

 

- Volontaires : identité (nom, prénom, date de naissance), 
coordonnées (adresse postale, adresse e-mail, téléphone), 
données financières (RIB), données liées à la mission (suivi, 
formation, encadrement). 

- Tuteurs : identité (nom, prénom), coordonnées (adresse e-
mail, téléphone), données liées à la formation et à 
l’encadrement. 

- Seniors bénéficiaires : données d’identification limitées 
(répartition âge et sexe), données relatives au suivi des 
visites et accompagnements. 

 

 

Nature des opérations 
réalisées sur les données par 
le sous-traitant et finalité de 
chacune de ces opérations 

 

 
 

• Collecte, enregistrement et conservation des données 
administratives (contrat d’engagement, plateforme Elisa). 

• Transmission aux structures d’accueil pour intégration RH et 
versement des indemnités. 

• Organisation et suivi des formations des volontaires et des 
tuteurs. 

• Exploitation statistique et anonyme des données des seniors 
pour la mesure d’impact social (répartition âge, genre, etc.). 

Finalités principales : gestion administrative, gestion contractuelle, 
suivi des missions et reporting d’impact social. 

 

 

Catégories de personnes 
concernées 

 

 

• Volontaires de Service Civique. 
• Tuteurs désignés. 
• Seniors bénéficiaires des actions des volontaires. 
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Mesures de sécurité des 
données mises en œuvre par 
le sous-traitant 

 

• Accès restreint aux données (authentification nominative, mot 
de passe fort). 

• Conservation sur serveurs sécurisés conformes aux 
standards européens. 

• Limitation des accès aux seules personnes habilitées. 
• Procédures internes de confidentialité et sensibilisation du 

personnel. 
• Anonymisation ou agrégation des données lors des 

traitements statistiques (mesure d’impact). 

 
 

 

Informations nécessaires 
mises à la disposition du 
sous-traitant par le 
responsable de traitement 

 

 
 
 
Coordonnées DPO : dpd@portivechju.corsica 
DATA PROTECT CONSULTING 
Centre d’affaires l’hexagone, Bât. E, Rdc,  
83170 BRIGNOLES 

 

 

Garanties appropriées mises 
en place par le sous-traitant 
pour sécuriser les transferts 
de données hors Union- 
Européenne qu’il effectue  

 

 
 

Aucun transfert hors Union européenne n’est prévu dans le cadre de 
ce traitement. 

mailto:dpd@portivechju.corsica
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TRAITEMENT N°2 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

Objet et durée du traitement 

 

 

 

Catégories de Données 

 

 
 
 

 

Nature des opérations réalisées 
sur les données par le sous-
traitant et finalité de chacune de 
ces opérations 

 

 
 
 
 

 

Catégories de personnes 
concernées 

 

 
 
 

 

Mesures de sécurité des 
données mises en œuvre par le 
sous-traitant 

 

 
 
 
 

 

Informations nécessaires mises à 
la disposition du sous-traitant 
par le responsable de traitement 

 

 
 
 
 

 

Garanties appropriées mises en 
place par le sous-traitant pour 
sécuriser les transferts de 
données hors Union- 
Européenne qu’il effectue  
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TRAITEMENT N°3 
 

 
 
 
 
 
 
  

Objet et durée du traitement  

Catégories de Données  

Nature des opérations 
réalisées sur les données par 
le sous-traitant et finalité de 
chacune de ces opérations 

 

Catégories de personnes 
concernées 

 

Mesures de sécurité des 
données mises en œuvre par 
le sous-traitant 

 

Informations nécessaires 
mises à la disposition du 
sous-traitant par le 
responsable de traitement 

 

Garanties appropriées mises 
en place par le sous-traitant 
pour sécuriser les transferts 
de données hors Union- 
Européenne qu’il effectue  
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LOI APPLICABLE ET COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 
 

Le présent contrat est régi par le droit français. Il doit être appliqué et interprété 
conformément à ce droit. En cas de litige, le tribunal compétent pour en statuer et le tribunal 
de Bastia. Paraphe sur chaque page, y compris les pages en annexe.  
 
Fait en deux exemplaires originaux à Portivechju 
Le ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Responsable de traitement :  

 

C.C.A.S. de P°rto-Vecchio,  

Représentée légalement par  

Monsieur Jean-Christophe ANGELINI 

Signature : 

 

Le Sous-traitant :  

 

Constance Devillers 

Représentée légalement par  

Monsieur Mickaël Achard 

Signature :  

 




